
CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Il est conclu la convention de formation suivante :
ENTRE
Nom de l’entreprise ……………………………………………………..………………………………….………………….……………
Adresse de l’entreprise …………………………………………..…………………………………………….………………….………
(ci-après dénommé le bénéficiaire)

Représentée par ………………………………………………………………………………….………………….………………………..

ET

Nom de l’organisme de formation

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro : …………………………………..…………………………………
auprès du préfet de région de : …………………………………………………………...............……….……………………
Numéro SIREN de l’organisme de formation : ………………………………………………………………………..……..
Adresse de l’organisme de formation

Représenté par ………………………………………………………………………….……………………………………………………..

en application des dispositions de la partie VI du Code du travail relative à la formation professionnelle tout au long de la vie.

Article 1er : Objet de la convention

En exécution de la présente convention, l’organisme s’engage à organiser les actions de formation détaillées ci-après, dans les conditions fixées par les articles suivants.

Article 2 : Nature et caractéristiques des actions de formation
La nature des actions de formation réalisées dans le cadre de la présente convention entrent dans l’une des catégories prévues à l’article L6313-1 du Code du travail.
Chaque action de formation est définie ci-après :

· Intitulé



- Nature


- Objectifs
· Durée



- Effectif

· Modalités de déroulement
- Modalités de sanction

Ces actions de formation professionnelle, en application de l’article L6353-1 du Code du travail sont réalisées conformément à un programme préétabli qui, en fonction d’objectifs déterminés, précise les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre ainsi que les moyens permettant de suivre son exécution et d’en apprécier les résultats.
Les programmes détaillés de chacune de ces actions de formation figurent en annexe de la présente convention.
Article 3 : Dispositions financières

L’entreprise signataire, en contrepartie des actions de formation réalisées, s’engage à verser à l’organisme, au titre de sa participation de l’année 200..., une somme correspondant aux frais de formation. 

Ces derniers sont de : ............................ euros HT ou TTC (selon l’imposition de l’organisme de formation à la TVA).
L’organisme de formation, en contrepartie, s’engage à réaliser toutes les actions prévues dans le cadre de la présente convention ainsi qu’à fournir tout document et pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses de formation engagées à ce titre.
Le paiement sera dû à réception de la facture.

Article 4 : Résiliation de la convention

En cas de modification unilatérale par l’organisme de formation de l’un des éléments fixés à l’article 2 et à l’annexe ci-jointe, l’entreprise se réserve le droit de mettre fin à la présente convention. Le délai d’annulation étant, toutefois, limité à ...... jours francs avant la date prévue de commencement d’une des actions mentionnées à la présente convention. Il sera, dans ce cas, procédé à une résiliation de la convention.

Article 5 : Non réalisation de la prestation de formation
En application de l’article L.6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, que faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, l’organisme prestataire doit rembourser au cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait.
Article 6 : Dédommagement
En cas de renoncement dans un délai de …..jours francs avant la date de démarrage de la prestation de formation ou de réalisation partielle à hauteur de .....% de la durée totale de formation, imputable à l’une des parties signataires, celle-ci s’engage au versement de la somme de ……Euros à titre de dédommagement.
Cette somme de …..Euros n’est pas imputable sur l’obligation de participation au titre de la formation professionnelle continue de l’entreprise bénéficiaire et ne peut faire l’objet d’une demande de remboursement ou de prise en charge par l’OPCA.

Celle-ci est spécifiée sur la facture et ne doit pas être confondue avec les sommes dues au titre de la formation. Seul le prix de la prestation réalisée partiellement est facturé au titre de la formation professionnelle.

Article 7 : Date d’effet et durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier de l’année 200…., pour s’achever au 31 décembre 200…....

Les actions de formation doivent se dérouler au cours de cette période de validité.

Article 8 : Différends éventuels

Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le tribunal de ................  sera seul compétent pour régler le litige.

Fait en double exemplaire, à..............................................., le ............................................

Pour l’entreprise 





Pour l’organisme

(nom et qualité du signataire) 



(nom et qualité du signataire)
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